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Il est proposé une convention de partenariat entre la ville de Quimper et la 

Scène Nationale pour la saison 2014-2015, avec pour objectif de faire découvrir aux 

élèves du Conservatoire de musiques et d’art dramatique, la création et la 

représentation d’œuvres du spectacle vivant. La ville de Quimper participe à hauteur de 

953,06 euros pour un budget prévisionnel qui s’élève à 9920,96 euros HT. 

 

 

Depuis 2011, une convention annuelle de partenariat est reconduite entre la ville de 

Quimper et la Scène Nationale avec pour objectif de faire découvrir aux élèves du 

Conservatoire de musiques et d’art dramatique, la création et la représentation d’œuvres du 

spectacle vivant. 

 

Pour la saison artistique 2014-2015, il est prévu 5 temps forts :  

 

- Dans le cadre de  l’école du spectateur, des élèves du conservatoire assisteront à 

plusieurs spectacles, à des répétitions et rencontreront les équipes artistiques. 

 

- Dans le cadre de l’association artistique du contre-ténor Damien Guillon avec le 

Théâtre de Cornouaille, celui-ci interviendra en masterclasse auprès des élèves de 

chant et de chant choral, sur un programme relatif à la musique baroque. 

 

- Le pianiste et compositeur Thierry Pécou, dans le cadre d’un compagnonnage 

avec le Théâtre de Cornouaille, rencontrera un groupe d’élèves de la classe de 

chant qui aura travaillé en amont plusieurs chants avec leur enseignante. 

 

- Les élèves d’art dramatique participeront au projet proposé par le Groupe Merci 

pour le spectacle La Mastication des morts. 

 

- En accord avec l’équipe de la Scène nationale de Quimper et l’équipe 

enseignante du Conservatoire, les élèves du Conservatoire de Musique et d’Art 
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Dramatique qui le souhaitent pourront effectuer un stage d’observation au Théâtre 

de Cornouaille. 

 

Le budget prévisionnel du partenariat est détaillé en annexe. 

 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l'unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser monsieur le maire à signer la convention de partenariat pour la saison 

2014-2015. 

 

 

 

Le maire, 

 

Ludovic JOLIVET 

 

 

 

 

 


